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ORDRE DU JOUR
• Accueil du président.
• 2025 : (adhésions, finances, activités réalisées).
• 2026 à ce jour : (adhésions, budget, activités 
prévues).

• « Vie informatique » du CPSM, partenaires 
• Modification de l’élection du Bureau
•CLUPP et Conseil de Régie (rappel)
• Questions diverses.
• Verre  de l’Amitié. 3



SAISON 2025 4



RICHARD Fernand  CHEVALIER Bernard

ILS NOUS ONT QUITTES  EN 2025
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NOMBRE D’ADHERENTS EN 2025

• 143 adhérents en 2025 pour 148 en 2024 
soit - 3%.

• Dont :
• 131 renouvellements.
• 1 réadhésion.
• 11 nouveaux.
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LA READHESION EN 2025

GAUDICHAU Marc
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LES 11 NOUVEAUX EN 2025 (1/3)

AUBIN Isabelle BLAISE Franck     BOHEAS François                  BOISMAIN Yannick          
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LES 11 NOUVEAUX EN 2025 (2/3)

CRESPEL Thierry DESCHAMPS Dany FRAIN Gislaine               GEORGELIN Marie-France
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LES 11 NOUVEAUX EN 2025 (3/3)

GIRARD Vincent LERAY Adrien MARCHAND Patrick
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SYNTHESE RESULTATS 2025
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Solde positif fin 2025 : 12059 € (11610€ (2024)+449€ (2025))
RECETTES 2025 : 

- Sardinades 1 & 2 : 11887 € (bénéfice net)
- Adhésions : 2860 €

DEPENSES 2025 :
- Sortie Yeu : 2520 €
- ApéroDin : 1923 € 
- Investissements : 2395 € dont 1685 € pour sardinades
- Charges de fonctionnement : 1261 €



BILAN FINANCIER au 31/12/2025
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SOLDE TRESORERIE 13 958,55 € 12 059,36 € 0,00 €

CREDIT MUTUEL 11 930,12 €                 0,00 € 28-déc
NBRE ADHERENTS 28/12/2025 à 10h00 REMARQUES % CM au 28/12

Compte Courant 801 452,52 €                  452,52 €       

Livret Bleu 802 11 565,60 €            11 565,60 €   

Chèque(s) en instance 21 14,89 %

Espèces 49 129,24 €                  Adh. Morice+doudoune Gaudichau, Gousseau, Hardy J.,Marchand, ventes surplus S2 34,75 %

Pay Asso 803 16 11,35 %

Pay Asso à venir

CB SumUp 43 30,50 %

Virement 12 8,51 %

Fonds de caisse

Factures à régler 88,00 €-                    
Total 141 12 059,36 €            11 971,36 €                          100,00 % 12 018,12 €   

Solde à reporter pour 2026 12 559,36 €            



RAPPEL MANIFESTATIONS 2025
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Recettes Dépenses Solde avant frais bancaire Frais Solde net N-1 (2024) %
Sortie Yeu du 18 mai 2025 2 558,00 € 5 060,00 € -2 502,00 € 17,13 € 2 519,13 €-     100,00 %
Sardinade 1 du 25 juillet 2025 10 431,30 € 4 922,22 € 5 509,08 € 93,65 € 5 415,43 €     4 922,27 €   9,11 %
Apérodin du 2 août 2025 1 330,00 € 3 241,34 € -1 911,34 € 11,84 € 1 923,18 €-     1 736,91 €-   9,69 %
Sardinade 2 du 15 août 2025 12 245,72 € 5 659,57 € 6 586,15 € 114,47 € 6 471,68 €     5 245,77 €   18,94 %
Repas Bénévoles 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € -  €             
BILAN MANIFESTATIONS 2025 7 681,89 € 237,09 €  7 444,80 €     
Boutique en ligne 88,00 € 180,00 € 1,53 €      90,47 €         



RECETTES 2025
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DEPENSES 2025
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Achat
Equipements 200,00 € 2 394,65 €
Matériel de bureau 200,00 € 259,09 €
Sardinade1 du 25 juillet 2025 3 000,00 € 4 922,22 €
Apérodîn du 2 août 2025 3 000,00 € 3 241,34 €
Sardinade2 du 15 août 2025 3 000,00 € 5 659,57 €
Sortie Yeu du 18 mai 5 000,00 € 5 060,00 €
Repas bénévole 0,00 € 0,00 €
Boutique en ligne 88,00 €

Autres charges de fonctionnement
Hébergeur internet OVH 55,00 € 56,72 € prélevé le 5 décembre
Assurances Crédit Mutuel 150,00 € 161,88 € prélevée le 29 janvier
Frais de déplacements 300,00 € 505,80 €
Frais de mission et réception 150,00 € 1 261,11 €
Frais de banque 200,00 € 263,33 €
Don SNSM 175,00 € 180,00 € chèque n°7350544 du 30/01/25

Autres dépenses
Acompte 2026 500,00 €
Charges diverses 500,00 € 845,25 €
Fournitures adhérents ( lots ) 3 321,30 € 4 188,45 € Doudounes
Achats adhérents (Comptoir de la Mer) 500,00 € 336,80 € A
Achats adhérents (Uship) 500,00 € B

TOTAL DEPENSES 20 251,30 € 29 924,21 €

DEPENSES



EQUIPEMENTS & INVESTISSEMENTS 2025
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Date Somme Objet
1 25/02/2025 34,43 €      3 grandes + 2 petites boites de rangement Action Pornic par CBAsso
2 08/03/2025 8,90 €        Cadre NFR Bricomarché Pornic en espèces
3 04/07/2025 5,69 €        tapis Action Pornic par CBAsso
4 15/07/2025 12,12 €      tapis + rilsan + ciseaux Action Pornic par CBAsso
5 16/07/2025 60,10 €      Publivue 35 FA00009651 (enseigne CPSM)
6 28/07/2025 331,62 €    BBQ inox chez CHRshop via CBAsso
7 31/08/2025 891,20 €    INTERSPORT Pornic F112500538 (80 tee-shirt "Bénévoles"pour sardinades) par vrt
8 11/08/2025 12,97 €      Action St Brévin (balai, boites rangement) via CBAsso
9 11/08/2025 16,96 €      Centrakor St Brévin (manche balai, essuie tout) via CBAsso

10 13/08/2025 87,80 €      M. Bricolage Pornic 4 grilles BBQ via CBAsso
11 13/08/2025 16,89 €      Super U SMCC 1 grille BBQ via CBAsso
12 14/08/2025 2,99 €        Bureau Vallée Pornic Stylo détecteur faux billet
13 27/08/2025 286,80 €    100 plateaux (350x450mm) Nisbets France via CBAsso
14 02/09/2025 109,90 €    SSD 1 To Bureau Vallée Pornic via CBAsso
15 02/09/2025 6,28 €        5 mètres + WD40 Action Pornic via CBAsso
16 10/10/2025 70,00 €      Achat friteuse via chèque n° 7350553
17 24/10/2025 25,90 €      2 caisses de rangement vêtements Action Pornic via CBAsso
18 24/10/2025 64,98 €      2 meubles CentraKor Pornic via CBAsso
19 27/10/2025 86,52 €      Peinture Seigneurie pour meuble via virt CBR
20 17/11/2025 12,97 €      Centrakor St Brévin (nappe) via espèces
21 19/11/2025 33,14 €      Bureau Vallée Pornic (tableau blanc) via CBAsso
22 28/11/2025 29,77 €      Action St Brévin (boite 95 outils) via CBAsso
23 08/12/2025 18,94 €      Bureau Vallée Pornic (crayons & éponge tableau blanc) via CBAsso
24 24/12/2025 149,90 €    Bureau Vallée Pornic (vitrine  9xA4) via CBAsso
25 24/12/2025 17,88 €      Leclerc Pornic (torchons) via CBAsso
26
27
28

Total 2 394,65 € 

Sardinades 1 684,31 €

Achat équipements
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VALIDATION COMPTES 2025

MERCI à notre Commissaire au Compte Bénévole 
Michel RANNAUD.

QUITUS ANNEE 2025 18



SARDINADES 2025

Toutes les photos & vidéos sont disponibles sur www.cpsmasso.fr
rubrique « Activités 2025 » et sur la chaîne YouTube « CPSM 
Comberge » 19



SARDINADES 2025

Toutes les photos & vidéos sont disponibles sur www.cpsmasso.fr
rubrique « Activités 2025 » et sur la chaîne YouTube « CPSM 
Comberge »
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APERODIN 2025

Toutes les photos & vidéos sont disponibles sur www.cpsmasso.fr
rubrique « Activités 2025 ». 21



NŒUDS, EPISSURES & TECHNIQUES 
DE PÊCHE : NOS FORMATEURS

Gilles DE LOUIS & Christian DOUAUD Michel ROULEAU Christian DAGOBERT22
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NOMBRE D’ADHERENTS EN 2026 
(à ce jour)

• 112 adhérents en 2026 à ce jour
dont : 99 renouvellements (42 en atte)

0 réadhésions
13 nouveaux.

(Prévisions de 145 adhérents)

24



LES 12 NOUVEAUX EN 2026 (1/4)

AUFFRET Claudie BACON Anne-Claude BACON Bruno  CHAZAL Arthur
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LES 13 NOUVEAUX EN 2026 (2/4)

CHAZAL Sébastien DROUET Viviane GIROUD Gilles JOUBERT Christophe
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LES 13 NOUVEAUX EN 2026 (3/4)

LUCY Joël MARION Dominique MOUGINOT Catherine TESTU Marc
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LES 13 NOUVEAUX EN 2026 (4/4)

VOQUET Thierry
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EVOLUTION DU NOMBRE D’ADHERENTS 
DEPUIS 2019
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ANNEE 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026
RNVT (Renouvellement) 81 103 105 118 133 134 131 99

RADH (réhadésion) 7 4 1 1 3 2 1 0

NEW (nouveaux) 28 8 20 26 15 12 11 13

TOTAL 85 116 115 126 145 151 148 143 112
POURCENTAGE 26,7 % -0,9 % 8,7 % 13,1 % 4,0 % -2 % -3 % -28 %
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FINANCES au 28/05/2026
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BUDGET 2025 REALISE 2026 DIFFERENCES

SOLDE TRESORERIE 13 044,36 € 10 115,60 € 0,00 €

CREDIT MUTUEL 9 993,39 €                   0,00 € 28-mai
NBRE ADHERENTS 28/05/2026 à 9h00 REMARQUES % CM au 28/05

Compte Courant 801 610,87 €                  610,87 €       

Livret Bleu 802 9 382,52 €              9 382,52 €     

Chèque(s) en instance 5 4,46 %

Espèces 29 122,21 €                  25,89 %

Pay Asso 803 22 19,64 %

Pay Asso à venir

CB SumUp 50 44,64 %

Virement 6 5,36 %

Fonds de caisse

Factures à régler -  €                        
Total 112 10 115,60 €            10 115,60 €                          100,00 % 9 993,39 €     

Solde à reporter pour 2027 10 115,60 €            



ACTIVITES PREVUES EN 2026
• Sortie à DENEZE sous DOUE le 20 mai (proposée aux 71 

bénévoles ayant travaillé aux sardinades 2025).
• 2 SARDINADES les vendredis 10 juillet & 14 août.
• APERODIN le samedi 1er août.
• 1er salon nautique « LES PIRATES de COMBERGE » le samedi 

29 et dimanche 30 août.
• Sortie Adhérents « croisière sur l’Erdre » le samedi 19 

septembre.
• Formations NŒUDS, EPISSURES & TECHNIQUES DE PÊCHE 
• Initiation 1er SECOURS
• Formations « GODILLE » ???
• Sorties PÊCHES ???
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INITIATION AUX GESTES DE 1er SECOURS : 
NOTRE FORMATEUR

Alain MONTEMBAULT 33



Sortie à DENEZE sous DOUE le 20 mai
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Sortie à DENEZE sous DOUE le 20 mai
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TU LA 
SENTS 

BIEN ???
OH 

QUE 
OUI !!!

Morale de l’histoire : TOUT CE QUI PASSE A DENEZE SOUS DOUE RESTE A DENEZE SOUS DOUE



« VIE INFORMATIQUE du CPSM »
• Chaîne YouTube « CPSM Comberge ». Besoin de 100 abonnés 

(actuellement seulement 33 soit +2 par rapport à 2025) pour 
changer le nom actuel qui est :

• www.youtube.com/channel/UCaqK4aNHH7GFhB47AMeRIFQ

• Abonnez-vous c’est GRATUIT !!!

• Dernières vidéos :
• 18 mars 2026 : régalage du port (jetting)
• 1er secours (2 vidéos)
• Avril 2024 : régalage du port 
• En 2023 : Sardinade du 21 juillet (diaporama de 9’)
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ADRESSES MAIL ET LIEN DU SITE 
WEB CPSM

Adresses disponibles :
• contact@cpsmasso.fr
• president@cpsmasso.fr
• tresorerie@cpsmasso.fr
• secretariat@cpsmasso.fr
• vicepresident@cpsmasso.fr
• sardinade@cpsmasso.fr avec réservation et paiement en ligne possible : 

https://www.payasso.fr/cpsm/sardinade
• boutique@cpsmasso.fr avec commande et paiement en ligne : 

https://www.payasso.fr/cpsm/boutique
• Site Web : www.cpsmasso.fr
• Le mot de passe de la rubrique « Espace Adhérents » est MG2026 (inscrit au dos de votre 

carte adhérent).
• Adhésion : paiement en ligne : https://www.payasso.fr/cpsm2024/adhesion

• (16 en 2025 – 22 en 2026 à ce jour)
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SITE WEB

Dominique CHIRON : administrateur 
& superviseur site Web CPSM  

www.cpsmasso.fr
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SITE WEB www.cpsmasso.fr

•Site encore plus sécurisé en 2025
• RUBRIQUES attendant vos articles :

•La Gazette
•Les Recettes
À envoyer domi.chiron76@gmail.com

QUESTION : consultez vous les petites annonces ?
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ANNUAIRE DES ADHERENTS 2026
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PARTENAIRES COMPTOIR DE LA MER & USHIP
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ACCASTILLAGE DIFFUSION

RC MARINE Pornic 30 rue des Champs Francs 44210 PORNIC
jermy.piron@rc-marine.fr

42



PARTENAIRES : SNSM & GALETTES ST MICHEL

En 2024 :  1 € par adhérent n-1 (151 €) + 15 € du «bateau-tirelire», soit 176 € 
versé à SNSM Pornic.
En 2025 : 1 € par adhérent n-1 (148 €) + 22 € du «bateau-tirelire» soit 180 €.
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PARTENAIRES :  INTERSPORT & CREDIT MUTUEL 

Possibilité de paiement en ligne

44



MODIFICATION ELECTION du BUREAU 45



COMITE DE DIRECTION (Rappel) :
EXTRAIT DES STATUTS ORIGINAUX DU CPSM :

•ARTICLE 14.- L’Association est administrée par un Comité de Direction composé de 24 membres. Les
membres fondateurs font partie de droit du Comité de Direction, leur mandat n’étant pas soumis à réélection.
Les autres membres du comité sont élus parmi les membres actifs de l’Assemblées Générale à la majorité
absolue, pour une durée de six ans au plus. Ils sont rééligibles indéfiniment. Les membres élus du Comité de
Direction sont renouvelés par tiers tous les deux ans, les premiers membres sortants sont désignés par
tirage au sort.

• Est éligible au Comité de Direction toute personne de nationalité française, âgée de dix-huit ans au
moins au jour de l’élection, membre de l’Association depuis plus d’un an et à jour de ses cotisations.
Les candidats n’ayant pas atteint la majorité légale devront, pour pouvoir faire acte de candidature, produire
une autorisation paternelle ou de leur tuteur.

• Toutefois, la moitié au moins des sièges du Comité de Direction devront être occupés par des membres ayant
atteint leur majorité légale et jouissant de leurs droits civils et politiques

46
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COMITE de DIRECTION & BUREAU
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ACTUELLEMENT : 
- CoDir : 1/3 soit 8 membres renouvelé tous les 2 ans, soit en 2027.
- Bureau : vote tous les ans par le Comité de Direction.

Proposition décidée au CoDir du 7 mars 2026 :
- CoDir : pas de changement.
- Bureau : vote tous les 2 ans par le Comité de Direction.

 VOTE DES MEMBRES PRESENTS A CETTE AG POUR VALIDATION & 
CHANGEMENT DES STATUTS.



BUREAU ACTUEL jusqu’en 2027
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CPSM – CLUPP –CONSEIL de REGIE

CLUPP :

- CPSM : Cercle des Plaisanciers de Saint Michel : 
- Association loi 1901 à but de loisirs.

- CLUPP : Comité Local des Usagers Permanents de la 
Plaisance (détails ci-après)

- CR : Conseil de Régie mis en place par le Syndicat Mixte des 
Ports de Loire-Atlantique (Surveillance des 3 ports : 
Comberge, La Gravette et le Cormier, La pointe Saint Gildas).
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Diapositive 50

YB1 Yves BERTHAUD_CPSM; 14/05/2022



CLUPP

CLUPP :

Rappel du cadre législatif (internet) : 

La formation du Comité Local des Usagers Permanents de la Plaisance, (CLUPP ) est une 
disposition réglementaire (Art 622-3 du Code des Ports Maritimes). Tous les gestionnaires de ports 
de Plaisance doivent mettre en place un tel comité.
Les usagers du Port de Plaisance titulaires depuis plus de six mois d’un contrat d’amodiation, de 
garanti d’usage de poste d’amarrage ou de mouillage et les bénéficiaires d’un titre de location 
supérieur à six mois, à jour de leur redevance annuelle, peuvent s’inscrire en tant que membre du 
CLUPP.
Ces usagers doivent en faire la demande par écrit auprès du délégataire qui tiendra la liste à jour 
et à la disposition de leurs représentants. Cette liste n’est pas exhaustive, les usagers peuvent 
s’inscrire tout au long de l’année.
Le CLUPP est indépendant de toute association et ne nécessite aucun engagement financier.
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CLUPP

CLUPP :

MEMBRES ELUS DU CLUPP pour COMBERGE :

Titulaires : - ARNAUD Gilbert 
- BERTHAUD Yves (également titulaire au Conseil de Régie)
- FREMONT Jacky
- GRELLIER Michel (représentant CPSM & également suppléant au Conseil de Régie)

Suppléants: - BRUZAC Patrick 
- COLLET André
- KERCRET Albert (représentant CPSM)

2 réunions par an de conseil portuaire.
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!!! IL EST IMPORTANT DE S’INSCRIRE 
AU CLUPP POUR QUE VOS 
REPRESENTANTS PUISSENT 

REMONTER VOS REMARQUES AU 
SYNDICAT MIXTE DES PORTS DE 

LOIRE-ATLANTIQUE !!! 53



CONSEIL PORTUAIRE du 21 MAI 2026

CLUPP :

Dès que nous l’aurons en notre possession, nous mettrons à 
votre disposition le compte-rendu de cette réunion qui a eu lieu le 21 
mai dernier.
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RAPPEL INFORMATIONS
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Publié le 13/02/2025

Pêche de loisir du bar et du lieu jaune en mer Celtique, Manche, mer d’Irlande, mer du Nord méridionale et golfe de 
Gascogne en zone économique exclusive française

Bar :
Sud du parallèle 48°N
Dans les eaux de la zone économique européenne bordant les côtes françaises au sud du parallèle 48° N (divisions CIEM 
8a et 8b), pas plus d’un spécimen de bar ne peut être détenu par pêcheur et par jour, y compris depuis la côte. La pêche 
de bar à l’aide de filets fixes est interdite .
La taille minimale de conservation pour le bar européen est 42 centimètres.

Lieu jaune :
Interdiction de la pratique du pêcher-relâcher.
Du 1er janvier au 30 avril, aucun spécimen de lieu jaune ne peut être capturé et détenu.
Du 1er mai au 31 décembre, pas plus de deux spécimens de lieu jaune ne peuvent être capturés et détenus par pêcheur 
et par jour.
La taille minimale de capture pour le lieu jaune est fixée à 42 centimètres.
https://www.dirm.nord-atlantique-manche-ouest.developpement-durable.gouv.fr/peche-de-loisir-du-bar-et-du-lieu-
jaune-en-a585.html



REFERENT REGLEMENTATION PÊCHE

CLUPP :

Yannick DROUET s’est gentiment proposé, lors du 
CoDir du 7 mars, pour être notre référent sur les 
textes de réglementation de la pêche.
Vous trouver d’ailleurs toutes les informations 
qu’il recueille sur le site :

https://cpsmasso.fr/reglementation-peche/
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LIENS UTILES POUR PÊCHE A PIED
- Site officiel ARS (Agence Régionale de 
Santé) :

https://www.pays-de-la-
loire.ars.sante.fr/ou-pecher-peche-pied-
en-pays-de-la-loire

- Site Pêcheur Côte de Jade :
https://www.appcj.fr/
Affaires Maritimes de ST NAZAIRE : 
02.40.11.77.50

57



PETITS RAPPELS DES REGLES DE 
NAVIGATION

• Corner (klaxonner) en entrant et sortant 
du port.

• Respecter la vitesse de 3 nœuds dans le 
port.
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QUESTIONS DIVERSES
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VERRE DE L’AMITIE

MERCI POUR VOTRE ATTENTION,
BONNE NAVIGATION & BONNE PÊCHE 
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